
Information Pratique

- En direction de Goussainville  (ligne 11), Collège Montaigne (ligne 11.5) et de Roissy (ligne 
9502),les lignes sont déviées après par le chemin des fromagers.

 -En direction de St Denis/St Brice continuez tout droit par église (arrêt provisoire).

iledefrance-mobilites.fr 
Application disponible sur :

@roissyo_idfm 01 80 96 32 81

Du jeudi 06 février au mardi 11 février 2025                
 de 07h30 à 16h30

Pont à l’Huile

Mairie du Thillay 

Arrêt 
provisoire 

« Église »

DIRECTION ST DENIS ET ST BRICE PAR EGLISE ( arrêt provisoire)

DIRECTION GOUSSAINVILLE ET ROISSY PAR CHEMIN DES FROMAGERS
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